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  Nomination de membres du Comité consultatif  
pour les questions administratives et budgétaires  
 

 

  Note du Secrétaire général  
 

 

1. Le Secrétaire général a reçu notification de la démission d’Eihab Omaish 

(Jordanie) du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, 

avec effet au 10 février 2017. En conséquence, l’Assemblée générale devra, à sa 

session en cours, nommer une personne qui siégera à la place de M. Omaish pour la 

durée du mandat restant à courir, soit jusqu’au 31 décembre 2018. 

2. Le Gouvernement jordanien a proposé la candidature de Mutaz Hyassat au 

siège devenu vacant à la suite de la démission de M. Omaish.  

3. Par une communication datée du 15 février 2017, la présidence du Groupe des 

États d’Asie et du Pacifique a fait savoir au Secrétariat que le Groupe appuyait la 

candidature de M. Hyassat. 

4. Le curriculum vitæ du candidat figure à l’annexe de la présente note. 
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Annexe  
 

  Curriculum vitae* 
 

 

  Mutaz Hyassat (Jordanie) 
 

 

 En août 2013, Mutaz Hyassat a pris ses fonctions de conseiller juridique et de 

Représentant permanent adjoint de la Mission permanente du Royaume hachémite 

de Jordanie auprès de l’Office des Nations Unies à Vienne. Il a dirigé et supervisé 

une équipe de la Mission permanente chargée d’entretenir des relations 

diplomatiques multilatérales fructueuses avec des organisations internationales à 

Vienne, en particulier l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Il a 

également participé à de nombreux groupes d’experts et de travail, notamment le 

Groupe de travail intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé 

d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime. Il est actuellement Vice -Président de la huitième 

session de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée.  

 Avant son détachement à Vienne, M. Hyassat était Directeur du département 

juridique du Ministère des affaires étrangères et des expatriés et Président du comité 

technique jordanien pour l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de 

sécurité et des autres résolutions pertinentes relatives à la lutte contre le terrorisme. 

Il était notamment chargé de donner des conseils juridiques, d ’établir des accords et 

de rédiger des avis juridiques concernant les relations avec les États, les 

organisations internationales, les organisations non gouvernementales et d ’autres 

personnes morales. Il était également membre de la commission des ressources 

humaines du Ministère. 

 De 2011 à 2012, M. Hyassat était Directeur adjoint du cabinet du Ministre des 

affaires étrangères et du département des droits de l ’homme du Ministère. Sa 

fonction principale était de rédiger des notes de synthèse et des déclarations ainsi 

que de coordonner l’élaboration et la présentation de rapports nationaux à 

l’intention des organes conventionnels des droits de l’homme. 

 De 2007 à 2011, M. Hyassat a travaillé à la Mission permanente de la Jordanie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève. Il a joué un rôle majeur dans les 

activités de la Mission permanente au Conseil des droits de l’homme, où il a 

coordonné la participation de la Jordanie. Il a également couvert d ’autres domaines 

touchant aux réfugiés, au désarmement et aux questions humanitaires. Avant son 

détachement à Genève, de 2006 à 2007, il s’occupait des questions multilatérales au 

cabinet du Ministre des affaires étrangères et était membre et rapporteur du comité 

interministériel chargé de suivre les projets relatifs au processus de paix.  

 En 2001, M. Hyassat a pris ses fonctions à la Mission permanente de Jordanie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York. Pendant cinq ans, il a suivi 

les travaux de la Troisième Commission et du Conseil économique et social, ainsi 

que les résolutions du Conseil de sécurité contre le terrorisme. Il a également 

coordonné la présidence de la Jordanie au Comité consultatif du Fonds de 

développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et présidé les 

__________________ 

 *  Les curriculum vitæ ne sont pas revus par les services d’édition.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1373(2001)
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négociations informelles qui ont conduit à l’adoption par l’Assemblée générale d’un 

projet de résolution sur le rôle et les activités de l ’UNIFEM. En outre, il a suivi les 

travaux de la Cinquième Commission et, en 2004, il a assuré les fonctions de 

Rapporteur du Comité des conférences.  

 En 1999, M. Hyassat, diplomate de carrière, est entré en fonctions au 

Ministère, où il a travaillé comme attaché au cabinet du Ministre des affaires 

étrangères, ce qui lui a permis d’acquérir une grande expérience dans toute une 

gamme de questions politiques et multilatérales. Avant cette étape de sa carriè re, il 

avait, de 1994 à 1999, travaillé dans un cabinet d’avocats où il traitait des affaires 

de droit administratif, de droit du travail et de fiscalité.  

 Au cours de sa carrière à New York, à Genève et à Vienne, M. Hyassat a 

acquis une vaste expérience et connaissance multilatérale du système des Nations 

Unies. En particulier, il a été mis à contribution pour présider et faciliter des 

négociations sur des projets de résolution adoptés par l ’Assemblée générale, le 

Conseil des droits de l’homme et d’autres organes et organismes des Nations Unies. 

Il a également participé à de nombreuses conférences internationales et a été invité à 

d’autres réunions et ateliers régionaux en qualité d’orateur.  

 M. Hyassat, avocat de profession, est né en 1972. Il est titula ire d’une maîtrise 

de droit de la propriété intellectuelle délivrée par le programme conjoint de 

l’Université de Turin et de l’Académie de l’Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle (Italie), d’un diplôme d’études supérieures en diplomatie et services 

extérieurs de l’Institut jordanien de la diplomatie et d’une licence en droit de 

l’Université de Jordanie. En plus de l’arabe comme langue maternelle, il parle 

couramment l’anglais et a une bonne connaissance du français et de l ’espagnol.  

 


